
SDAGE/PDM 2010/2015SDAGE/PDM 2010/2015

Les connaLes connaîître pour agirtre pour agir

SMEPE- 31-01-2011



SDAGE - PDM 2010-
2015

1. Le contexte de la révision de la politique de 
l’eau dans le bassin,

2. Les objectifs et l’obligation de résultat,

3. Les principaux enjeux du bassin,

4. L’estimation du coût du PDM pour le 
bassin,

5. La mise en œuvre le PDM et le SDAGE,

6. La déclinaison départementale du PDM



Le SDAGE planifie lLe SDAGE planifie l’’action :action :

– détermine les axes de travail et les actions 
nécessaires au moyens de 6 orientations stratégiques 
– les objectifs (DCE-Grenelle-Bassins)  et dérogations
– les territoires prioritaires pour l’action
– les 232 dispositions à mettre en œuvre

Pour atteindre les objectifs:

Le PDM: actions concrLe PDM: actions concrèètes sur les tes sur les 
territoiresterritoires
– les mesures techniques et réglementaires
– les mesures financières

– les mesures organisationnelles et de gouvernance

SDAGE et programme 
de mesures (PDM)

Portée 
juridique 
forte



Contexte de la révision de la 
politique de l’eau dans le 
bassin

• La directive cadre sur l’eau (DCE), la loi sur l’eau 
et les milieux aquatiques et les conclusions du 
Grenelle ont conduit le comité de bassin à réviser 
la politique de l’eau d’Adour-Garonne

• Le SDAGE et le programme de mesures (PDM) 
intègrent les objectifs européens (DCE), nationaux 
(dont ceux du Grenelle) et spécifiques au bassin

• Entre 2004 et 2009, les acteurs du bassin ont 
élaboré le SDAGE et le PDM

• 2010-2015 : le bassin dispose d’un nouveau 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux et du PDM associé

Etat des lieux

2004

Orientations 

du SDAGE

2005

Révision 

SDAGE -PDM

2015

Arrêté

SDAGE et PDM

17 déc 2009



Citoyens
7 000 000

8 Commissions 
Territoriales

500

Comité
de Bassin et ses 

commissions: 200

8Forum de
l’eau
2000

Consultation citoyenne: Consultation citoyenne: 
2005 et 20082005 et 2008

Consultation institutionnelle:Consultation institutionnelle:
2004 et 2009 2004 et 2009 

Construction concertConstruction concertéée e 
et participativeet participative

STLSTLSTBSTB



Les objectifs du SDAGE



Une obligation de 

résultat
• Objectif de non détérioration, 

• près de 60% de toutes les masses d’eau du bassin en 
bon état en 2015, 88% en 2021 et quasiment 100% en 
2027,

• réduction d’ici 2015 entre 10% à 50% des rejets pour 
119 substances toxiques,

• protection renforcée des 67 captages stratégiques du 
bassin,

• préservation des milieux aquatiques de grand intérêt 
écologique : zones humides, migrateurs, réservoirs 
biologiques, cours d’eau en très bon état,

• rétablissement durable de l’équilibre quantitatif en 
eau dans les rivières et les nappes : respect des DOE 8 
années sur 10 tenant compte des équilibres 
écologiques. 



Qu’est ce qu’implique 
l’atteinte  du bon état ?



Résumé simplifié de notre mode de 
fonctionnement actuel 



Les changements qui nous attendent 
avec la mise en œuvre du PDM



Une approche intégrée nécessaire



Les principaux enjeux 
du SDAGE



• A- créer les conditions favorables à une bonne 
gouvernance (46 dispositions, les listes de SAGE nécessaires ou à faire 
émerger)

• B- réduire l’impact des activités pour améliorer l’état 
des milieux aquatiques (51 dispositions, les zones de vigilance pollutions 
diffuses)

• C- gérer durablement les eaux souterraines, préserver 
et restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux 
aquatiques et humides (59 dispositions, les milieux à forts enjeux 
environnementaux)

• D- une eau de qualité pour assurer les activités et les 
usages (16 dispositions, les ZOS/ZPF et captages stratégiques )

• E- économiser l’eau, gérer sa rareté et prévenir les 
inondations (35 dispositions, les DOE/DCR pour 6 ans)

• F- privilégier une approche territoriale et placer l’eau 
au cœur de l’aménagement du territoire (25 dispositions, les 
zones de montagne)

De A à F: 6 axes  stratégiques, 
232 dispositions, des zones 
prioritaires

Ce quCe qu ’’ il faut faireil faut faire ……..



--RRééduire les pollutions diffuses de toutes naturesduire les pollutions diffuses de toutes natures

-ZOS/ZPF, captages prioritaires, zones de vigilance: mesures Grenelle

--ProtProtééger et restaurer les milieux aquatiquesger et restaurer les milieux aquatiques

-continuité écologique et sédimentaire (trame bleue): cours d’eau en 
TBE, réservoirs biologiques, axes migrateurs amphihalins prioritaires
-zones humides: délimiter, cartographier et agir

--Atteindre lAtteindre l’é’équilibre quantitatif/changement climatique:quilibre quantitatif/changement climatique:

-économies d’eau
-réserves existantes  LEMA:organisme unique, volumes prélevables
(DOE/DCR)
-nouvelles réserves                            SAGE/PGE

-- AmAmééliorer la gouvernanceliorer la gouvernance

-approche économique de la gestion de l’eau, solidarité amont/aval
-gestion territoriale concertée (développement des SAGE)
-connaissance, prospective et innovation, approche préventive, 
suivi/évaluation
-eau et urbanisme, montagne et littoral
-sensibiliser pour modifier les pratiques, former, informer

L’essentiel pour le 
bon état des eaux



Rôles respectifs SDAGE et 
SAGE

� SDAGE: Mise en oeuvre de la 
DCE, réponse aux principaux 
enjeux du bassin

� SAGE: Déclinaison et 
adaptation des dispositions 
au contexte local

� Rapport de compatibilité => 
mise à jour tous les 6 ans



Estimation du coût du PDM 
2010-2015



Estimation des coûts du 
PDM à l’échelle du bassin

Prévisions 2010 - 2015 

Répartition du coût des mesures liées 

à la mise en œuvre de la DCE (en millions d'euros) 

289 108 50

976

99

706

95

953

Assainissement collectivités Dépollution industrielle

Rejets diffus agricoles Rejets diffus non agricoles

Restauration milieux aquatiques Ressource en eau

Eau potable Gouvernance

Répartition du coût des mesures liées 

aux objectifs spécifiques du SDAGE (en millions d'euros)  

117

497

77

59

92

Inondations Assainissement collectivités

Connaissance Eau potable

Dépollution industrielle

+ 100 à 150 millions d’euros/an

+ 14% à 20%

renforcement des financements 
et redéfinition des priorités

Un effort à relativiser par les 
bénéfices attendus



Mise en oeuvre 
du PDM et du SDAGE



Prise en compte effective par chacun des acteurs 
concernés

• COLLECTIVITES TERRITORIALES et STRUCTURES 
DE BV
� Pilotent et financent les démarches et opérations 
locales (SAGE-Contrat de Rivière- actions de réduction 
des pollutions – actions de restauration de 
l’hydromorphologie….) pour la réalisation opérationnelle 
du PDM et au travers de leurs actions favorisent l’atteinte 
des objectifs du SDAGE

• AUTRES MAITRES D’OUVRAGES (agriculteurs, 
industriels, Fédé de pêche, gestionnaires d’ouvrages, 
particuliers…)
� Mettent en oeuvre les opérations nécessaires à la 
réalisation opérationnelle du PDM et intègrent les 
objectifs du SDAGE dans leur stratégie

Qui devra mettre en œuvre 
SDAGE et PDM



• ETAT
� Les MISE préparent la déclinaison opérationnelle  
du PDM dans leur plan stratégique
� Intègrent les dispositions du SDAGE dans les 
décisions prises au titre de la police de l’eau et les 
actes réglementaires,

• AGENCE DE L’EAU 
� Accompagne techniquement et financièrement 
SDAGE et PDM au travers de son 9e et 10e 
programme

• ONEMA 
� Contribue à la restauration des cours d’eau, de 
la continuité écologique et e de la biodiversité par 
ses actions de connaissance et d’expertise.

Qui devra mettre en œuvre 
SDAGE et PDM



- Les documents sur le site 
internet de l’agence de l’eau:
http://www.eau-adour-
garonne.fr/page.asp?page=1170

-Les données sur le portail de 
données sur l’eau 
http://adour-garonne.eaufrance.fr/

Obtenir, consulter les 
documents et les bases de 

données



Merci de votre attention


